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Œuvres de Monsieur Cochin.                                                                                                               [1] 

I. Cause au Grand Conseil. Pour D. Arnoul de Loo, supérieur général de la congrégation  

de Saint-Maur, appellant comme d'abus. Contre D. Simon Frique, religieux de l'ordre de Cluny,  

intimé. Question. Si les religieux de la congrégation de Saint-Maur pourvus de bénéfices, en  

peuvent disposer sans permission du général.                                                                                     [1] 

II. Cause au Grand Conseil. Pour Mre Jacques-Auguste le Berthon, chevalier, seigneur  

d'Aiguille, président à mortier au Parlement de Bordeaux ; Messire Marc-Antoine le Berthon,  

chevalier de l'ordre militaire de Saint -Louis, lieutenant -colonel du régiment de Bourbonnois ;  

et Dame Thérèse-Lucrèce le Berthon, épouse de Messire Claude Arnoul, chevalier, seigneur de  

Lasalle, frères et soeur. Contre soi-disant Catherine de Belrieu de Virasel, et Messire Charles  

de Belrieu de Virasel. Question. Si un enfant reconnu et élevé par le père survivant doit être  

maintenu dans son état, sans acte de  baptême ni possession précédente.                                           21 

III. Cause au Grand Conseil. Pour Me Charles Mignon, prêtre, prieur du prieuré ou  

commanderie du Saint-Esprit d'Auray, défendeur. Contre frère Michel de France de Vandeuil,  

religieux de Prémontré, impétrant par dévolut le même bénéfice, demandeur. Et encore contre  

frère Joseph Dupont, soi-disant procureur général de l'ordre du Saint-Esprit de Montpellier.  

[Question.] Dévolut.                                                                                                                             36 

 



IV. Cause au Grand Conseil. Pour frère Henri Perrot, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de  

Jérusalem, commandeur de Liège, et receveur dudit ordre au Grand Prieuré de France, demandeur.  

Contre Nicolas Tozé, tuteur onéraire des enfants mineurs de défunt Messire Omer Talon, et de  

Demoiselle Marie-Louise Molé, défendeur. Et encore contre la demoiselle marquise de Vaubrun,  

et le sieur abbé de Vaubrun. Question. Si une redevance due à l'ordre de Malthe a été purgée par  

décret, ou s'est prescrite.                                                                                                                       53 

V. Cause au Grand Conseil. Pour Pierre Therouenne, receveur de la terre et seigneurie  

de Lagny-le-Sec, et Marie-Anne Pingard, sa femme, défendeurs. Contre Laurent Ganneron,  

Marie Blanchard sa femme, et Christophe Blanchard, demandeurs. Question. Continuation de  

communauté dans la coutume de Senlis.                                                                                              64 

VI. Cause au Grand Conseil. Pour Jean Jacquin, Blaise Lechopier, Charles Souillard  

et autres habitans du village du Baillon, intimés. Et encore pour Messire François-Stanislas de  

Mareuil, chevalier, seigneur du Baillon, intervenant et demandeur. Contre Me Louis Bouhon,  

docteur de Sorbonne, prieur commendataire de Notre-Dame de Baillon et de Sainte-Anne  

d'Asnière, ordre de Cluny, appelant et défendeur. Question. Messe les fêtes et dimanches  

dans un prieuré éloigné de la paroisse.                                                                                                 79 

VII. Cause au Parlement. Pour Madame Marguerite Rouillé, duchesse de Richelieu.  

Contre Jacques de Saint-Denis, tuteur onéraire de messire Charles-Armand-René, duc de la  

Trémoille. Question. Retrait féodal cédé par le roi dans la coutume d'Amiens.                                  85 

VIII. Instance à la Grand'Chambre. Pour Messire Louis de Mascrany, chevalier, marquis 

du Paroy, comte de Château-Chinon, seigneur de Villers et autres lieux, conseiller du roi en ses  

conseils, et président au Grand Conseil, appellant. Contre Messire Louis Phélippeaux, chevalier,  

marquis de la Vrillière, ministre et secrétaire d'Etat, intimé. Question. Peut-on par un interlocutoire  

avec des préservatifs ordonner des opérations d'experts, quand il y a des titres qui décident ?           96 

IX. Instance au Grand Conseil. Pour Pierre Gallois, secrétaire du roi et Dame Marie-Anne  

Fizamen sa femme, défendeurs. Contre les chanoines réguliers du prieuré de Sainte-Catherine-du- 

Val-des-Ecoliers, demandeurs. Question. Rescision d'un bail à vie, avec gens de mainmorte.         121 

X. Cause au Grand Conseil. Pour Messire Jean Emeric Martin de la Bastide, prêtre de  

l'Oratoire, pourvu de la prévôté d'Arnac, demandeur et défendeur. Contre Messire Martial Sardine,  

prêtre, prétendant droit à la même prévôté, défendeur et demandeur. [Question.] Mainlevée des  

oppositions entre les mains du fermier du bénéfice, faites par le premier de deux impétrants en  

cour de Rome.                                                                                                                                     135 

 



XI. Cause à la Grande Chambre. Pour Dame Louise Françoise de Samson, veuve de  

Messire Charles de Meaussé, chevalier, seigneur des Marchais, et consorts ; appellants comme  

d'abus de la prétendue célébration de mariage d'entre Jacques-Joseph de Samson de Milon, et  

Marie-Anne le Grand, en date du 9 février 1705. Contre Charles se disant de Samson de Milon,  

intimé. Question. Le défaut de présence du propre curé rend-il nul le mariage contracté hors le  

royaume ?                                                                                                                                           143 

XII. Instance au Conseil. Pour M. le prince Frédéric d'Auvergne, prieur commendataire  

du prieuré de Saint-Martin-des-Champs, demandeur en complainte. Contre M. l'Archevêque de  

Cambray, défendeur. [Question]. Coadjutorerie d'un prieuré commendataire.                                  155 

XIII. Cause à la Grand'Chambre. Pour Me Mathurin Lespés, prêtre , licencié de Sorbonne,  

pourvu de la vicairie perpétuelle de Notre-Dame de Rochefort, appelant. Contre Frère Louis  

Brouet, chanoine régulier de l'ordre de Saint-Augustin, prétendant droit au même bénéfice, intimé.  

Question. Etat de bénéfice.                                                                                                                 186 

XIV. Cause au Grand Conseil. Pour Dom François du Clerc, prêtre, religieux, profès de  

l'ordre de Saint-Benoît, congrégation de Saint-Maur, pouvu du prieuré de Notre-Dame de Cohem,  

dépendant de l'abbaye de Molesme, demandeur et défendeur. Et encore pour Messire Alexandre  

de la Rochefoucault, abbé de Molesme, intervenant. Contre les pères jésuites du collège de Saint- 

Omer, défendeurs et demandeurs. Question. En quel cas la possession peut faire maintenir dans  

un bénéfice comme uni anciennement                                                                                                200 

XV. Cause au Grand Conseil. Pour les prieure, supérieure commise, religieuses et couvent  

de l'abbaye royale de Maubuisson, ordre de Cîteaux, intimées. Contre Dame Charlotte Joubert  

de Châteaumorand, abbesse de la même abbaye, appellante comme d'abus. Question. Etendue  

du pouvoir des supérieurs réguliers, tant au spirituel qu'au temporel, dans leurs visites.                  219 

XVI. Instance au Grand Conseil. Pour Frère Antoine d'Hautpoul, chevalier de l'ordre de  

Saint-Jean de Jérusalem, receveur et procureur général dudit ordre au grand prieuré de Toulouse,  

successeur à la dépouille de Frère Joseph Raymond de Modène de Pomerlos, chevalier dudit ordre,  

défendeur. Contre Messire François-Angélique de Modène de Pomerols, demandeur. Question.  

Dette reconnue dans un premier testament d'un chevalier de Malthe et dont il n'est plus parlé  

dans un second.                                                                                                                                   243 

XVII. Cause au Grand Conseil. Pour Nicolas Pernot, huissier de l'antichambre du roi,  

intimé. Contre Louis-Joseph-Simon le Prestre, appellant. Question. Rescision de la renonciation  

d'un mineur, suivie de vente du bien comme vacant.                                                                         250 

 



XVIII. Cause au Grand Conseil. Pour Gaspard Gauthier, ci-devant maréchal des logis  

au régiment de Piseux, appellant et demandeur. Contre Jean-Jacques Bouquet père, et Jacques  

Bouquet fils, laboureurs, intimés. Et encore contre les officiers du présidial de Salins, défendeurs.  

Question. Un présidial peut-il par un retentum secret faire supporter à l'accusé qu'il absout  

quelques frais du procès ?                                                                                                                   257 

XIX. Instance au Grand Conseil. Pour Dom René Junien, prieur de la Foye-Monjaut.  

Contre Dom Pidoux, et autres. Question. Permutation de bénéfice régulier sous pension.               267 

XX. Instance à la Grand'Chambre. Pour Michel Falloux, écuyer, seigneur du Lis, Dame  

Laurence-Françoise Boisard son épouse, et Dame Gabrielle Boisard, veuve de Jean-Baptiste  

Menage, écuyer, seigneur de la Moriniere, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis,  

lieutenant-colonel d'infanterie, intimés. Contre Félix de Racapé, écuyer, sieur de Chevigné,  

et Dame Françoise-Perrine de Letoille son épouse, appellants. Question. Si en coutume de  

représentation à l'infini des enfants représentants leur mère noble conservent les prérogatives  

de noblesse.                                                                                                                                         273 

XXI. Instance au Grand Conseil. Pour les religieux, grand-prieur et couvent de l'abbaye  

de Saint-Denis, et encore pour Me François Truguet leur présenté à la cure de Saint-Cyre de Sargé.  

Contre Me Louis Joubert, prétendant droit à la même cure. Question. Quel est en France l'effet  

des dates retenues à Rome ?                                                                                                               305 

XXII. Procès à la Tournelle criminelle. Pour Joseph Paris du Verney, conseiller-secrétaire  

du roi, maison, couronne de France et de ses finances. Contre monsieur le procureur général.  

Question. Comment se prouve la malversation dans les finances.                                                     325 

XXIII. Cause à la Grand'Chambre. Pour les doyen, chanoines et chapitre de l'église de  

Saint-Germain-l'Auxerrois, et autres chapitres, défendeurs. Contre les doyen, chanoines et chapitre  

de l'Eglise de Paris, demandeurs. Question. A qui appartient la sépulture des bénéficiers de Notre- 

Dame chanoines d'autres églises, morts dans les cloîtres de ces églises ?                                         363 

XXIV. Cause à la Grand'Chambre. Pour Dame Marie-Françoise d'Aspremont, abbesse  

de l'abbaye royale du Lys, appellante comme d'abus, et demanderesse. Contre M. l'archevêque  

de Sens, intimé et défendeur. Question. Si l'évêque peut sans abus interdire une abbesse pour  

mauvaise administration non prouvée.                                                                                               370 

XXV. Instance au Grand Conseil. Pour Messire Gui de Donissian, marquis de Citran,  

demandeur. Contre le sieur Loret, défendeur. Question. De prescription.                                         391 

 



XXVI. Cause à la Grand'Chambre. Pour Dame Antoinette-Louise-Thérèse de Béon- 

Luxembourg, épouse autorisée par justice, et assistée de Messire Jean-Hippolyte, comte  

de Beaumont, défenderesse.  Contre la demoiselle Gardelle,  fille majeure, demanderesse.  

Question. Si pour faire annuler un legs on est admis à prouver par témoins l'incapacité de la  

légataire, quoique cachée sous des dehors de dévotion, et si des lettres mêlées de dévotion et  

de passion sont des commencements de preuves par écrit.                                                                402 

  Trois lettres de Madame Gardelle, mère de la demoiselle Gardelle.                          413 

  Quatre lettres de la demoiselle Gardelle à Monsieur le Marquis de Béon.                417 

XXVII. Procès. Pour Dame Geneviève Durfort de Lorges, duchesse de Lauzun. Contre  

Messire Charles-Armand de Gontaud, duc de Biron, depuis maréchal de France. Question. Si l'on  

peut obliger une veuve qui a pour son douaire une ample hypothèque, à en laisser soustraire  

quelque partie.                                                                                                                                    441 

XXVIII. Causes aux requêtes du palais. Pour Madame la duchesse de Luxembourg,  

et Me Martin-Darras, son tuteur. Contre M. le duc de Luxembourg. Et encore contre M. le Comte  

d'Evreux. Question. Retrait en Normandie, la lecture du contrat de vente n'ayant pas été faite  

comme le prescrit la coutume.                                                                                                            453 

  Cause d'appel à la Grand'Chambre.                                                                            482 

  Requête en réplique.                                                                                                   498 

XXIX. Cause à la Grand'Chambre. Pour Messire Louis de Mascrany, chevalier, marquis  

de Paroy, président au Grand Conseil, intimé et défendeur. Contre Amédée de Savoie, prince  

de Carignan, appellant. Question. S'il en faut venir à une estimation par experts pour juger de la  

lésion du vendeur, quand la valeur du bien se peut connoître par des titres.                                     504 

  Incident.                                                                                                                      522 

XXX. Instance à la Grand'Chambre. Pour Me Antoine de Mahault, notaire au Châtelet,  

demandeur et défendeur. Contre Nicolas Cochery, et consorts, défendeurs et demandeurs. Et  

encore contre Jean-Baptiste Delespine, libraire à Paris. Question. Si un notaire qui ne peut  

représenter la minute d'un inventaire dont il y a expédition est repréhensible.                                  533 

XXXI. Cause aux Requêtes du Palais. Pour M. Rolland-Pierre Gruyn, garde du trésor  

royal, défendeur. Contre Madame la présidente Fraguier, demanderesse. Question. Donation  

au frère au préjudice de la fille : si elle peut être censée nulle, comme faite dans la dernière  

maladie.                                                                                                                                               539 

  Second mémoire.                                                                                                        554 

 



XXXII. Instance à la Grand'Chambre. Pour Dame Françoise-Julienne Artaud, veuve et  

héritière testamentaire de Barthélémy Bourgelat, écuyer, demanderesse. Contre les sieurs Dugas,  

Prost de Grangeblanche, les dames leurs épouses, et autres, défendeurs. Question. Suffisance de la  

possession d'état.                                                                                                                                 573 

 

Consultations.                                                                                                                                     617 

I. Consultation. Curé condamné à des peines afflictives à temps.                                         617 

II. Consultation. Donation par contrat de mariage entre Genevois.                                       619 

III. Consultation. Contrariété d'arrêts. Extrait de pièces.                                                       625 

IV. Consultation. Si en Flandres le pape peut pourvoir sur démission pure et simple.          631 

V. Consultation. Effet du Concordat Germanique pendant la vacance du Saint-Siège.        638 

VI. Consultation. Si la veuve donataire universelle de l'usufruit des biens de son mari  

confond son douaire.                                                                                                                          643 

VII. Consultation. Donation à la femme par contrat de mariage en Normandie.                   647 

VIII. Consultation. Accepteur de lettre de change déchargé par la remise faite au tireur  

qui a fait faillite.                                                                                                                                 649 

IX. Consultation. Substitution en cas que l'institué n'ait pas disposé.                                    653 

X. Consultation. Si le mari doit payer les billets sous seing privé de sa femme antérieurs  

au mariage.                                                                                                                                         655 

XI. Consultation. Hypothèque d'une transaction passée entre deux frères.                            658 

XII. Consultation. Renonciation de la fille mariée aux successions futures.                         661 

XIII. Consultation. Franche aumône.                                                                                     663 

XIV. Consultation. Traité d'un office de président du parlement passé sans l'agrément  

du roi. Mémoire au Conseil.                                                                                                               665 

XV. Consultation. Sens d'une transaction ambiguë, et voie pour n'en rien souffrir.              669 

XVI. Consultation. N'est point dû quint pour le retrait d'un duché en vertu de l'édit de 1711.
                                                                                                                                                             671 
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XVIII. Consultation. Si dans les monastères exempts l'évêque a droit d'examiner  
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XX. Consultation. Veuve qui paroît créancière de son mari.                                                 684 

XXI. Consultation. En quels cas les curés et bénéficiers sont liés par les transactions  

de leurs prédécesseurs.                                                                                                                       686 
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XXIII. Consultation. Contribution aux dettes et charges entre la veuve donataire  
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